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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 30, insérer l’alinéa suivant :

« Le Gouvernement s’engage à étudier et à mettre en œuvre, dans les meilleurs délais, les 
conditions de délivrance de la carte du combattant, avec effet rétroactif, au bénéfice des personnels 
ayant participé, de manière continue, aux missions de dissuasion nucléaire océanique depuis leur 
origine. Cette reconnaissance tient compte de la permanence opérationnelle assurée depuis 1974, 



ART. PREMIER N° 139

2/2

des centaines de patrouilles effectuées dans un contexte stratégique marqué, du pic de la guerre 
froide jusqu’au retour contemporain des logiques de puissances, ainsi que des sujétions 
exceptionnelles, de l’astreinte permanente et du caractère opérationnel quotidien de ces missions. 
Elle vise à reconnaître l’engagement constant de ces personnels qui ont contribué, sans 
discontinuité, à la posture de dissuasion nationale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d'appel. 

Cet amendement vise à compléter utilement les travaux déjà engagés en faveur de la reconnaissance 
des équipages impliqués dans la dissuasion nucléaire. Les premières patrouilles remontant au début 
des années 1970 et la permanence en mer étant assurée depuis 1974, des générations entières de 
militaires ont contribué, dans la durée, à cette mission stratégique essentielle. Dans un contexte 
marqué par l’évolution des menaces et le retour des rapports de puissance, cette posture 
permanente, assurée quotidiennement, revêt un caractère opérationnel indéniable. La rétroactivité 
proposée permettrait ainsi de reconnaître l’engagement de ceux qui ont œuvré depuis l’origine, en 
cohérence avec l’esprit ayant présidé aux extensions récentes de la carte du combattant.


